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Coffrets

d'alimentation

électrique IRVE,

Alimentation

Bâtiments A et B

Coffrets d'alimentation

électrique pour communs

et photovoltaïque
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Eclairage 1Ø63
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Alimentation Electrique

Légende Réseaux

France Télécom

Gaz de France

21-052

CES PLANS NE PEUVENT ETRE REPRODUITS SANS AUTORISATION (CONFORMEMENT A LA LOI EN VIGUEUR)

S. HAMARD

1/200

Tél. : 02 33 20 57 93

peggy.perne@arcade-realisations.fr

325A Rue de Sauxmarais - Tourlaville

 CHERBOURG-EN-COTENTIN

-
Première diffusion

30/10/2024

Phase du projet

DCE

Maître d'Ouvrage

Réseaux Secs

N° d'affaire

Echelle

Maître d'Oeuvre

Indice Date Modification

Suivi par :

Rue du Champ des Noyers

58640 VARENNES VAUZELLES

Projet de construction de 2 bâtiments à usage

Commercial et Services

03

SAS  REDEIM

Hall Z 3ème étage

78 Rue Frédéric Passy

51430 BEZANNES

A

S. HAMARD

Reprise suivant demande de M. GORREGUES

22/11/2024

B

S. HAMARD

Reprise suivant demande de M. GORREGUES

10/01/2025

C

Reprise suivant demande Régis GORREGUES (10/01/25)
13/01/2025

S. HAMARD


